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Le mot du Maire
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Chères Mazerollaises, Chers Mazerollais, Chers amis 

Il y a un an et demi, nous découvrions un nouveau mot la «Covid 19»  et nous nous préparions à vivre
notre premier confinement sans réellement en mesurer les conséquences.

Néanmoins, cette crise sanitaire n’a rien altéré de notre volonté et de notre fidélité aux engagements pris.
Ce bulletin est l’occasion de faire le point sur des actions qui nous tiennent particulièrement à cœur et
dont l’objectif principal est de toujours faciliter votre quotidien, d’améliorer votre cadre de vie tout en
préservant notre patrimoine et notre environnement.

Le rez-de-chaussée de la mairie a été rénové et c’est avec plaisir que nos deux secrétaires vous accueillent
dès à présent dans leur nouveau bureau.

Les abords du lac ainsi que le parcours sportif ont été nettoyés par les employés communaux. Les agrès
ont fait l’objet d’un contrôle de sécurité  et des réparations ont été effectuées. Il ne reste plus qu’à chacun
de profiter pleinement de ce lieu magnifique.

Au niveau de l'extension de l'école, l'architecte est en consultation avec les artisans pour la
programmation des travaux et une livraison à l'été 2022.
Nous travaillons également en étroite collaboration avec les services du département sur le projet du
« Manger bio et local à la cantine ». 
Nous étudions la possibilité de réaliser les repas sur place dont les trois grands objectifs sont :

- Améliorer la qualité alimentaire 
- Soutenir l’agriculture locale 
- Atteindre les objectifs de la loi Egalim.

Vous savez que vous pouvez compter sur une équipe municipale déterminée, au travail et à votre écoute.
Chaque jour nous mettons tout en œuvre en réalisant les projets pour lesquels vous nous avez fait
confiance.
 

Comment ne pas évoquer le fait que même dans notre paisible campagne, les incivilités se développent.
Nous constatons régulièrement des dégradations sur les différentes infrastructures de notre village. Il est
indispensable que chacun d’entre nous, y compris les plus jeunes, deviennent acteurs du bien vivre
ensemble.

Enfin et pour conclure sur une note d’optimisme, je vous propose de nous retrouver le 11 septembre à
midi pour enfin inaugurer la nouvelle salle située derrière la station-service ainsi que le city stade qui fait
de nombreux heureux depuis sa mise en service. Ce sera l’occasion de partager tous ensemble un moment
chaleureux et amical qui nous a tant fait défaut. Je croise les doigts pour que le contexte sanitaire nous le
permette.

Excellente rentrée à tous.

Isabelle PÉGUILHÉ  



L ' A V A N C E M E N T  D E S  P R O J E T S  

EXTENSION DE L'ÉCOLE 

L'architecte est en cours de consultation avec les artisans pour la mise
en place des débuts des travaux. La réception est prévue pour l'été
2022.

EXTENSION DE LA STATION

D'ÉPURATION 

Les travaux sont prévus courant 1er

semestre 2022.
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La vie communale...

L E S  F I N A N C E S

Les Taux d'imposition
Les Taux d'imposition communaux ont été fixés comme suit pour l'année 2021 :

- Foncier bâti : 10,00 %
- Foncier non bâti : 34,50 %
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Une vente de bois sera organisée dans les semaines à
venir, réservée aux habitants de la commune.
Attention ! Tracteur et remorque sont fortement
recommandés. Le bois sera à enlever impérativement
avant le 28 février 2022.

Si vous êtes intéressé(e), merci de vous inscrire ou 
ré-inscrire auprès du secrétariat de la mairie.

Tél : 05.59.77.11.92.

Courriel : mairie-mazerolles@wanadoo.fr

La commission voirie s'est réunie le 19 mai, afin de préparer le programme 2021.

Cette année l'accent a été mis sur les voies en impasse qui desservent une à deux
habitations.

Nous avons donc proposé les sections suivantes :

- Chemin de la Routure sur 70 ml,
- Chemin des Chênes sur 70 ml,
- Impasse Dous Baillenx sur 150 ml,
- Chemin de Poublan sur 50 ml,
- Chemin du Luy sur 160 ml.

Concernant ces deux dernières voies, le passage d'un géomètre est nécessaire
avant d'entamer les travaux. 
En effet, elles se trouvent en partie ou totalité sur des parcelles privées. Cette
régularisation foncière permettra d'affecter les surfaces correspondant à la voie et
ses dépendances (accotement, fossé) dans le domaine public communal.
Les propriétaires privés sont informés de cette situation. Ils seront associés aux
délimitations en présence du géomètre.

La vie communale...

L A  V O I R I E

Le projet de programme a fait l'objet

d'une présentation en conseil

municipal. Il a reçu l'aval de l'ensemble

des participants.

Une consultation, lancée le 21 juin pour

une remise des offres le 02 juillet, a

permis de retenir l'entreprise

Lapedagne TP pour un montant de 17
978,40 € TTC.

V E N T E  D E  B O I S    



Au vue du contexte sanitaire actuel, le repas des ainés
proposé habituellement n'a pu être réalisé.
Le Conseil Municipal a opté pour la distribution d'un panier
garni afin de compenser l'absence de ce moment convivial.
Nous avons reçu un accueil très chaleureux dans toutes les
maisons du village.

La vie communale...

 N O E U D  R A C C O R D E M E N T  O P T I Q U E  F I B R E  
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Le bâtiment Noeud Raccordement Optique pour le raccordement
à la Fibre a été installé le vendredi 09 juillet. Ce NRO va permettre
de couvrir 4 communes au total : Aubin, Lonçon, Momas et
Mazerolles. 
La zone de distribution sera progressivement construite entre
2021 et 2023.
D'ici quelques semaines, les premiers d'entre vous pourront
souscrire leur abonnement en fibre optique auprès d'un
opérateur de votre choix. 
Informations disponibles sur www.lafibre64.fr et www.thd64.fr

D I S T R I B U T I O N  D E S  P A N I E R S  G A R N I S

La Mairie de Mazerolles
connaît depuis peu des travaux
de réaménagement au rez de
chaussée. Tout cela pour
permettre d'améliorer l'accueil
des habitants et les conditions
de travail des agents.
Lumineux, pratique, moderne
et surtout accessible aux
personnes à mobilité réduite.

A M É N A G E M E N T
D E  L A  M A I R I E

Le parcours sportif du Lac de l'Ayguelongue sera rénové par
l'Entreprise DISTRIMAT de Serres-Castet. Elle aura en charge
la réparation des anciens agrès ainsi que l'installation de
panneaux d'information (Notice pour chaque agrès).
Merci à Muriel et Daniel, nos employés communaux, pour le
grand nettoyage apprécié de tout le monde.

 L E  T O U R  D U  L A C



La vie communale...
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F O R U M  D E S  A S S O C I A T I O N S
S A M E D I  1 1  S E P T E M B R E  2 0 2 1   

Venez nombreux découvrir toutes les activités proposées sur
la commune !!!
Les associations vous présenteront les activités qu'elles
proposent tout au long de l'année. 
Rendez-vous au Foyer Rural de 9h30 à 11h30.

S'en suivra l'inauguration du nouveau bâtiment communal,
réalisé sous l'ancien mandat, autour d'un petit verre.

Pour tout renseignement, n'hésitez pas à contacter la Mairie au
05.59.77.11.92. ou par mail : mairie-mazerolles@wanadoo.fr

A T E L I E R S  J E U N E S   

Lola, Sarah, Nina et Marine ont passé la semaine du
28 juin au 02 juillet à effectuer divers travaux
d'intérêts collectifs au sein de la commune,
encadrées par Mathieu leur animateur, ainsi que les
employés communaux Muriel et Daniel.

Ces ateliers sont organisés par la Communauté des Communes des Luys en Béarn en
partenariat avec les communes ainsi qu'avec les associations "Vie et Culture" et
"Progrès".
Ces jeunes filles ont travaillé par demi-journée de 8h à 12h.
Elles ont effectué le nettoyage des sols autour de la Mairie et de l'Église (balayage et
nettoyeur haut pression), elles ont aussi nettoyé les parterres de fleurs (désherbage)
et elles ont également poncé et peint des structures métalliques.
La semaine s'est soldée par un petit repas offert par la Mairie et elles ont bénéficié
d'une rémunération de 90€.
Nous tenons à les féliciter pour cet engagement et le sérieux de leur travail.

A V A N T A V A N T

A P R È S A P R È S
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COMMÉMORATION
 DU 08 MAI

Le samedi 08 mai a eu lieu la cérémonie du souvenir de la victoire du 8 mai 1945.
Compte-tenu des restrictions sanitaires, l'accueil du public était interdit.

Cette cérémonie s'est déroulée en présence de Mme le Maire, le Conseiller défense Gilles LARQUÉ, le Président de
l'UNC Cantonal avec 2 cadets de l'UNC, dont un porte drapeau, M. Jean-Léon CONDÉRANNE, le porte drapeau du
village Mr ESCARIGOILE et M. Michel DUFAU, Président des anciens combattants de Mazerolles.

Déroulement de la cérémonie :
- Lecture du message de la Ministre déléguée à la Défense, par Mme le Maire,
- Appel de tous les enfants du village morts pour la France,
- Dépôt de gerbe par Mme le Maire et une "cadette" de l'UNC,
- Annonce "aux morts" par le Président cantonal suivie d'une minute de 
silence et de la Marseillaise.

Photos avec l'aimable autorisation du correspondant local de la République et l'Eclair, du village :
Guy Lameignère

Le 25 Novembre 2019, lors de l'opération Barkhane au Mali, un accident entre deux
hélicoptères faisait 13 morts parmi nos militaires français. 
L'un d'entre-eux, l'adjudant-chef Julien CARETTE du 5ème RHC résidait sur notre
commune.
L'annonce de ce drame avait particulièrement touché toute notre commune et un vibrant
hommage lui avait été rendu par une grande partie de la population, en présence de sa
famille.
Afin d'honorer sa mémoire, le Conseil Municipal a décidé de faire graver son nom sur le
monument aux morts de la commune. 

Inscription sur le monument
aux morts
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L E S  D É M A R C H E S  A D M I N I S T R A T I V E S

Pour demander une carte nationale d'identité, les
pièces justificatives nécessaires dépendent de votre
situation : majeur ou mineur, première demande ou
renouvellement, possession (ou non) d'un passeport...

Les délais de fabrication dépendant du lieu et de la
période. La carte d'identité d'une personne majeure est
valable 15 ans, celle d'un mineur est valable 10 ans. 
La nouvelle carte d'identité (format carte bancaire) est
valable 10 ans.

Carte nationale d'identité

Passeport

Pour faire un passeport biométrique, il faut le demander dans
une mairie équipée avec les justificatifs nécessaires.
Les documents dépendent de la situation : majeur ou mineur,
première demande ou renouvellement...
Dans tous les cas, il faut fournir une photo, un justificatif de
domicile et un timbre fiscal. En France, il coûte 86 € pour un
majeur. 
Vous pouvez pré-remplir le dossier sur le site ants.gouv.fr. 
Le délai pour faire le passeport dépend de la période et du
lieu.

Les mairies les plus proches pour obtenir la carte d'identité et le passeport sont :
Garlin, Mourenx, Orthez, Pau et Serres-Castet.

État civil
Acte de naissance 
La demande est à déposer auprès de la mairie du lieu de naissance de la personne
concernée par l'acte, ou par téléservice sur service-public.fr

Acte de mariage
La demande est à déposer auprès de la mairie du lieu de mariage, ou par
téléservice sur service-public.fr

Acte de décès
La demande est à déposer auprès de la mairie du lieu de décès, ou celle du dernier
domicile du défunt, ou par téléservice sur service-public.fr

Livret de famille
Un livret de famille est remis aux nouveaux époux le jour de leur mariage, sans
en faire la demande préalable. 
Ce document est également délivré automatiquement aux parents non mariés à
l'occasion de la naissance de leur premier enfant.  



Rappel du Titre V, articles 103-2 et 104 du Règlement Sanitaire Départemental
relatifs aux nuisances sonores.
Article 103-2 – Travaux et bricolage par des particuliers.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en
raison de leur intensité sonore, en particulier tels que tondeuses à gazon à
moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques,
etc… ne peuvent être effectués qu’après avoir pris toutes mesures utiles pour
préserver et le repos et la tranquillité du voisinage. 

R A P P E L  D E S  G E S T E S  B A R R I E R E S

Il est rappelé à tous que l'article 84 du
Règlement Sanitaire Départemental précise
que "le brûlage à l'air libre des ordures
ménagères et de tous autres déchets est
interdit".
Des alternatives à ce brûlage vous sont
présentées sur le site du SIECTOM - rubrique
"réduisons ensemble nos déchets".

B R Û L A G E  D E S  D É C H E T S

R A P P E L  D E S  R È G L E S  C O N C E R N A N T  L E  B R U I T

Si malgré ces mesures, tout risque de gêne du
voisinage ne peut pas être écarté, ces travaux ne
pourront être exécutés que :
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à
19h30.
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

Article 104 – Bruit des animaux.
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus
de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y
compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit
de manière répétée et intempestive.

1 0

Pour un bon voisinage...



Liste " Ensemble pour l'avenir"

Chères Mazerollaises, Chers Mazerollais,

Nous espérons que malgré ces conditions sanitaires particulières, vous avez passé un
très bel été.

Comme vous avez pu le remarquer, les abords du lac ont été débroussaillés et restaurés
pour le plus grand plaisir de tous. De plus, une convention avec l'Institution Adour a été
signée récemment et nous y avons fait rajouter la possibilité de réaliser des
manifestations festives autour du point d'eau.

L'acquisition d'un camion au sein du SIVU a été réalisée, sujet proposé lors de notre
campagne électorale et nous nous réjouissons plus particulièrement de l'amélioration
des conditions de travail des salariés.

En ce qui concerne la restauration scolaire, une enquête auprès des parents d'élèves a
été réalisée afin de connaître leurs avis sur la possibilité de revenir à une confection des
repas sur place. Ce sujet que nous avions travaillé avec un professionnel en amont de
l'élection municipale nous tient particulièrement à cœur. Nous souhaitons que les repas
de nos enfants retrouvent une certaine qualité et fraîcheur. Nous sommes conscients
que cela aura un impact sur le prix du repas, charge à la municipalité de redéfinir les
conditions et la gestion économique.

Nous vous souhaitons à toutes et tous, une très bonne rentrée et prenez soin de vous.

Respectueusement,

Pierre MOUREU - Florence MESPLES DIT PÉBOSCQ - Cédric BARRAQUÉ

Le Tourisme

Découvrez le Nord Béarn & le vignoble de Madiran cet été !

Le Nord Béarn regorge de pépites incontournables à découvrir et d’activités à
pratiquer !
Découvrez son patrimoine et son histoire (villes et villages authentiques, châteaux,
espaces muséographiques, artisanat, sites naturels, sentiers découverte et
d’interprétation…), sa gastronomie (restaurants, producteurs locaux, marchés…), ses
vignobles renommés (Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh, Béarn…), un grand terrain
de jeux pour des activités de plein air et de loisirs (randonnée, pêche, activités
ludiques, nautiques, aériennes, équestres…), des animations tout au long de l’année
(inscrivez-vous à la newsletter)…

Consultez notre site web www.tourisme-nordbearn.fr et likez notre page Facebook
« Tourisme en Nord Béarn et Madiran » pour plus d’informations. 

Coordonnées : 
LEMBEYE : 05 59 68 28 78 
MORLAÀS : 05 59 33 62 25 
ARZACQ-ARRAZIGUET : 05 59 04 59 24
Ouverts du lundi au vendredi : 
9h30 – 12h30 / 14h - 17h30. 
@ : contact@tourisme-nordbearn.fr
Site web : www.tourisme-nordbearn.fr   
Facebook « Tourisme en Nord Béarn

 et Madiran » 1 1
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TERRE DE JEUX 2024
Terre de Jeux 2024 est un label de Paris 2024 destiné à tous les territoires :
communes, intercommunalités, départements, régions, en France métropolitaine et
dans les territoires d'Outre-mer.

En 2024, la France accueillera le monde à l'occasion des Jeux Olympiques et
Paralympiques.
Notre ambition est que le pays tout entier vibre et se rassemble pendant les semaines
de compétition, et qu'une dynamique se crée dès aujourd'hui dans tous les territoires.

La fête sera plus belle si elle est partagée. L'héritage sera plus fort s'il est co-construit.

C'est tout le sens de ce label Terre de Jeux 2024 que nous proposons aux collectivités
territoriales.

UNE AMBITION :
METTRE PLUS DE SPORT DANS LE

QUOTIDIEN DES FRANÇAIS
 

Plus de sport pour l'éducation, la santé, l'inclusion
 

Plus de sport durable et responsable
 

Plus de sport accessible à tous, sans distinction d'âge,
de genre, de lieu de résidence, d'orientation sexuelle,

d'origine ou de condition physique
 

Plus de sport pour vivre des émotions uniques

TROIS OBJECTIFS
À ATTEINDRE ENSEMBLE

 

Une célébration ouverte, pour faire vivre à tous 
les émotions du sport et des Jeux

 

Un héritage durable, pour changer le quotidien 
des Français grâce au sport

 

Un engagement inédit, pour donner au plus 
grand nombre la chance de vivre l'aventure
des Jeux, dès maintenant, partout en France

FAIRE VIVRE À TOUS 
LES ÉMOTIONS DU SPORT ET DES JEUX

 

DEVENIR TERRE DE JEUX 2024, c'est :
 

Célébrer les Jeux dans notre territoire
 

Organiser ces célébrations dans le respect de
l'environnement

 

Proposer des célébrations ouvertes
 au plus grand nombre

EXEMPLES
 

Organiser une retransmission publique 
des Jeux Olympiques et Paralympiques de Tokyo 2020

 

Engager une démarche de réduction des déchets 
lors des évènements Terre de Jeux 2024

 

Organiser une rencontre entre un athlète 
de haut niveau de votre région et vos habitants



CHANGER LE QUOTIDIEN DES FRANÇAIS
GRÂCE AU SPORT

 

DEVENIR TERRE DE JEUX 2024, c'est :
 

Favoriser la découverte du sport et de ses valeurs 
à l'occasion de la Journée Olympique célébrée

mondialement le 23 juin
 

Soutenir l'éducation par le sport à l'occasion de 
la Semaine Olympique et Paralympique dans les

établissements scolaires
 

Promouvoir la pratique sportive auprès des agents 
de votre collectivité

DONNER AU PLUS GRAND NOMBRE
LA CHANCE DE VIVRE L'AVENTURE DES JEUX

 

DEVENIR TERRE DE JEUX 2024, c'est :
 

Faire grandir la communauté des supporters des Jeux
en relayant l'actualité du projet

 

Montrer comment l'aventure des Jeux se vit sur le
terrain

 

Désigner un référent et participer aux activités de la
communauté Terre de Jeux 2024

EXEMPLES
 

Organiser une épreuve sportive mixte et 
intergénérationnelle à l'occasion 

de la Journée Olympique
 

Faire découvrir des sports paralympiques
 aux élèves des écoles de votre territoire

 

Organiser des séances de sport 
pour faire découvrir une discipline 

aux agents de votre collectivité

EXEMPLES
 

Afficher les actualités de Paris 2024 dans les
locaux de votre collectivité et dans les

équipements sportifs
 

Mettre en lumière l'engagement des
bénévoles des associations sportives de

votre territoire
 

Désigner un élu ou un agent pour être le
point de contact avec Paris 2024
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Le coin de l'école...

Les effectifs prévisionnels pour la rentrée

de Septembre 2021 sont relativement

stables avec 200 élèves :

151 dans le cursus unilingue et 49 dans la

filière bilingue.

R E N T R É E  S C O L A I R E

Les deux classes qui n'étaient pas encore équipées de système de
vidéo projection fixe devraient recevoir un TBI pour la rentrée
de Septembre 2021.
Pendant l'année, grâce à l'Association des Paralysés de France,
nous avons pu renouveler le parc informatique à usage des
élèves dans chaque classe, nous remercions vivement l'APF et
aussi certains parents d'élèves donateurs.
Notre école a été aussi retenue pour un projet visant à mieux
équiper les écoles pour faciliter l'usage numérique. Le réseau de
l'école va être rénové et elle va recevoir une valise de tablettes
dont l'utilisation sera mutualisée entre les différentes classes.

E Q U I P E M E N T  I N F O R M A T I Q U E

L A  F Ê T E  D E S  C M 2

Cette fête est devenue au fil des ans une "tradition"
qui ponctue la fin d'année scolaire et permet de
saluer le départ des futurs collégiens.
Malgré un temps maussade, les CM2 ont offert à
leurs camarades une matinée récréative avec des
jeux sportifs, des activités plus calmes et aussi un
atelier de création artistique. 
Ces ateliers ont été entièrement imaginés, mis en
place et animés par les futurs 6èmes, avec l'appui
de leurs professeurs. Ils ont été très appréciés par
les autres élèves.
Merci et bravo pour leur implication et nos
meilleurs vœux de réussite scolaire pour la suite !
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Cette année, la fête de l'école n'a pas pu avoir lieu, mais la fin d'année
scolaire 2021 était spéciale car nous disions au revoir à maîtresse
Christine.
Pour le dernier jour, enfants et adultes étaient habillés en blanc et
rouge, clin d'œil aux fêtes du sud.
Nous avions préparé plusieurs surprises dont une haie d'honneur-
ola à l'arrivée le matin, et une chorégraphie répétée en secret par
chaque classe qui lui a été offerte en fin d'après-midi, et refaite à la
sortie devant les parents. Une journée chargée en émotion !
Après près de 40 années (dont 18 à Mazerolles) à accompagner nos
chères têtes blondes dans leurs apprentissages, avec la patience et
l'engagement qu'on lui connait, Madame LALANNE part en grandes
grandes vacances. Nous ne doutons pas qu'elle sera bien occupée
avec sa famille, ses amis, en gardant un peu de temps pour se
reposer ! 1 5



Le coin de la bibliothèque...
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BONNE NOUVELLE : La bibliothèque devient
gratuite pour tout le monde !! 
Si l’adhésion était, jusque là, gratuite pour les
plus jeunes, depuis le 1er Juillet 2021 le conseil
municipal a décidé d’offrir la cotisation aux
adultes ! 
La bibliothèque devient donc encore plus
accessible pour être votre service public dédié à
la culture et à la lecture, un équipement de
proximité, pour tous, sans aucune restriction ! 
Si vous n’êtes pas encore inscrits, plus rien ne
vous retient : VENEZ !

G R A T U I T E

P O U R  T O U S !

B I B L I O T H È Q U E  D E  M A Z E R O L L E S

A  p a r t i r  d u  1 e r  J u i l l e t  2 0 2 1 :
I n s c r i p t i o n  e t  r e n o u v e l l e m e n t  d e

l ' a d h é s i o n  g r a t u i t s

P A R L E Z - E N  A U T O U R  D E  V O U S ! ! !

Cours Milou, on file

 à la bibliothèque!

 

UNE COLLECTION EN MOUVEMENT CONSTANT !!

Grâce aux acquisitions faites toute l'année, au réseau avec les bibliothèques

d'Arzacq et Morlanne et au partenariat avec la bibliothèque départementale,

nous pouvons fréquemment offrir aux lecteurs l'accès à de nouveaux ouvrages,

parmi lesquels des titres récents, romans, polars, jeunesse, BD...!

 De quoi, à coup sûr, faire le bonheur de chacun!! 
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RETOUR SUR LES ANIMATIONS

Bien sûr ce premier semestre aura encore été sous
couleur de Covid et ne nous a pas permis
d’organiser spectacles et autres rencontres. 
Vous avez peut-être cependant pu découvrir les
expositions présentées dans nos murs : au mois de
janvier, Lux in Tenebris, thriller médiéval et interactif
a permis à de nombreux visiteurs de faire
l’expérience de la réalité augmentée. Ce fut
notamment l’occasion de chouettes moments de
partage intergénérationnels !! 
Au mois de mai, si vous avez visité l’exposition la
fabrication d’une BD, l’univers de la bande dessinée
n’a plus de secret pour vous !
Nous espérons pouvoir vous accueillir
prochainement pour quelques moments de
convivialité autour des mots et de la lecture…
Guettez affiches et panneaux lumineux pour
connaitre les manifestations !

1621/2021 : Coup de
projecteur !! Tout l’été

vous avez pu redécouvrir
l’œuvre de La Fontaine

pour son 400ème
anniversaire... B i b l i o t h è q u e  d e  M a z e r o l l e s

0 5  5 9  7 7  1 0  8 8
o u v e r t e  l e  M a r d i  d e  1 4 h  à  1 8 h  ,  

 M e r c r e d i  d e  1 0 h  à  1 2 h  e t  d e  1 4 h  à  1 8 h
V e n d r e d i  d e  1 4 h  à  1 8 h

L e  s a m e d i  d e  1 0 h  à  1 2 h
 

 b i b m a z e r o l l e s @ o r a n g e . f r
h t t p s : / / w w w . f a c e b o o k . c o m / B i b l i o t h è q u e - d e -

M a z e r o l l e s - 1 0 1 7 2 2 6 9 5 2 5 4 9 8 9
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Calendrier 2021 - Ramassages Collectes

sélectives et Ordures ménagères
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RAPPEL DES HEURES D'OUVERTURE DES
DÉCHÈTERIES

ARZACQ
 

Lundi
Hiver* 15h à 18h 

Eté 15h à 19h
 

Mercredi
 14h à 16h

 

Samedi
10h à 12h et 14h à 18h

 

*Hiver du 1er octobre au 31 mars

BOUILLON
 

Mercredi
15h à 18h

 

Samedi
9h à 12h et 15h à 18h



La saison 2020/2021 aura été de nouveau perturbée par la COVID 19 et les
décisions gouvernementales associées, relayées par le ministère des Sports et par
la Fédération Française de Tennis avec des contraintes « évolutives » : reprise de
l’activité dans un premier temps uniquement en extérieur et pour l’école de tennis,
couvre-feu à 19h, 21h, 23h.
Néanmoins, l’école de tennis est restée très active sous la direction de notre 
 moniteur Nicolas Echeverria, ce dernier ayant :

·Assuré près de 70% des cours de tennis de l’école de tennis de l’année
·Poursuivi les cours sur 3 semaines en juillet
·Organisé une semaine d’entraînement, la première semaine des vacances de
février en y incluant une journée entière d’animation avec toute l’école de
tennis. 

Nicolas a d’autre part obtenu, avec succès, son brevet d’état. 
Seules ombres au tableau : Nicolas n’a pu dispenser que très peu de cours pour les
adultes, cela étant dû aux contraintes sanitaires. Et aucune compétition
(individuelle ou en équipe) n’a pu avoir lieu.
Les cours reprendront mi-septembre avec une prise de licence dans la première
quinzaine de septembre (le bureau précisera les dates fin Aout). 
Pour mémoire, les créneaux horaires sont les suivants :

·  Lundi de 16h30 à 22h
·  Mercredi de 9h à 13h00
·  Jeudi de 16h30 à 22h 
·  Samedi de 9h à 13h00 

Enfin, à titre d’information, le Club de Tennis organisera, le samedi 18 Septembre à
partir de 10h, une matinée porte ouverte pour les enfants de 5 à 12 ans qui
souhaiteraient avoir une approche ludique de notre sport. Ce samedi 18 Septembre
après-midi sera également « la fête du Tennis » avec animation, remise des
récompenses, départ à la retraite de Jean-Patrice Dubouilh.
Le club participera également à la présentation des activités des différentes
associations, organisée par la municipalité, le samedi 11 Septembre de 9h30 à 11h30.
Pour tout renseignement concernant l’école de tennis et les cours Adultes,
contacter Nicolas Echeverria (06 83 71 60 63), Germain Barraqué (06 83 02 17 54)
ou Gilles Meunier (06 07 78 15 91)

Le coin des associations...

T E N N I S  C L U B
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T O U S T E M  Y O U E N S

Si le Club des Toustem Youens a vécu en sourdine à cause de la pandémie, tout ne s'est
heureusement pas arrêté.
Grâce à l'ASEPT, certes par intermittence, les ateliers ont pu fonctionner,
particulièrement l'atelier YOGA du RIRE animé par Sandie, atelier qui a su trouver sa
place sous les pins en bordure du lac. 
Et grâce à l'Asept encore, d'autres ateliers ont pu se dérouler grâce à des
visioconférences (merci à Louis qui avait appris à bon nombre de membres du club à
manier les tablettes numériques).
Les séances de gymnastique douce animées par Pierre ont elles aussi eu lieu tous les
jeudis matin dans le gymnase, bien sûr avec le respect des mesures sanitaires et un
certificat médical.
Ce sont les sorties, notamment celle de NAY, et les voyages plus longs, à ROME, par
exemple, qui ont été annulés mais la bonne nouvelle vient de tomber, elle vient de notre
Fédération Génération mouvement 64 : la petite semaine à la GRANDE-MOTTE aura
bien lieu du 2 au 6 octobre 21, vaccination anti-covid obligatoire !
De même, si les mesures ne se durcissent pas, les membres du club se retrouveront dès
le 9 septembre pour le 1er goûter convivial dans la nouvelle salle. Pour rappel : goûter
convivial avec belote, scrabble etc... tous les 1ers jeudi du mois. 
Retrouvailles également lors de la Journée des Associations du samedi 11 septembre, ce
sera notre président Robert Darroux, bien entouré, qui se fera un plaisir de renseigner
de nouveaux intéressés qui, rappelons-le, pourront désormais s'inscrire quel que soit
leur âge.  
Autre bonne nouvelle : les ateliers " FORME BIEN-ETRE pourront reprendre, même si
les dates sont encore à déterminer. Pour ce faire, et pour nos autres activités en vue,
nous avons obtenu de la mairie la nouvelle salle le vendredi matin, ainsi que le dojo le
mercredi matin. 
Enfin, le bureau remet en route les sorties organisées par le club :

- tout d'abord, mi-octobre, avec les transports TPO : la visite du village médiéval de
St MACAIRE et ses richesses architecturales, suivie d'un arrêt à la Maison des Vins
du SAUTERNES, dégustation comprise, puis la visite guidée d'un des plus beaux
châteaux-forts de France : le château de ROQUETAILLADE qui servit de décors à
plusieurs films dont la série des "Fantomas ".
- ensuite et enfin espérons-le, la sortie à NAY en co-voiturage avec le Musée du
Béret et la visite de la Maison Carrée. (Les dates précises de ces deux sorties sont à
déterminer)

A noter que le club a une page FACEBOOK que chacun-chacune peut visiter tout à loisir,
son nom est évident : Les Toustem Youens de Mazerolles.
ADICHATZ ! passez un bel été, restez prudents et nous pourrons reprendre toutes nos
activités.
Robert Darroux et Danielle Prat, respectivement président et secrétaire du club.

PS : ASEPT = Association Santé Education et Prévention sur les Territoires (tous les
ateliers que l'association met à notre disposition sont entièrement gratuits)
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Afin de compléter nos équipes, il reste encore quelques places dans les catégories
suivantes :

- École de basket : année de naissance 2013-2014-2015-2016
- Poussines : 2012-2011
- Benjamines / Benjamins : 2009-2010
- Minimes Filles et Garçons : 2008-2007
- Cadettes : 2006-2005-2004
- Cadets : 2006-2005
- Seniors filles : 2003 et après.

Pour plus de renseignements, merci de contacter R. Condéranne au 0603957694 ou
par mail remy.conderanne@sfr.fr
Le 2MBS remercie les municipalités de Mazerolles, Malaussanne, Bouillon, Fichous
et Cescau, pour avoir permis à nos jeunes licenciés de reprendre leur activité
physique.
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Après 2 années entrecoupées (covid), nous
espérons reprendre notre activité sportive au
mois de septembre sans discontinuité.

DANSE MODERN ´JAZZ

Venez partager la passion de Virginie : LA DANSE !!!!
Au programme : bonne humeur, rigueur, travail. Tout cela bien sûr en musique !!!
Le but étant de prendre du plaisir et surtout d'y prendre goût !!!!
Alors n’hésitez pas à venir essayer !!!   Les cours sont ouverts à tous de 3 à 77ans !!!
Inscriptions au forum des associations le 11 septembre de 9h30 à 11h30.
Pour tous renseignements Virginie 0608609050

J A R D I N S  D E  M U S I Q U E

mailto:remy.conderanne@sfr.fr


Vous y trouverez des activités physiques, ludiques ou culturelles très diversifiées,
encadrées chacune par des intervenants qualifiés et chapeautées par un responsable
officiel.

En voici la liste, volontairement en désordre pour que vous vous amusiez à les retrouver :
Cardio/stretching, yoga/pilate, danses béarnaises et gasconnes, marche en montagne,
taichi, gymnastique d’entretien, zumba, danses de salon, aïkido, scrabble, aquarelle, tabata,
mix-training, modern jazz... et probablement à venir, les activités sportives pour enfants.

La saison a été rude à cause de la pandémie, des activités se sont interrompues, d’autres ont
pu fonctionner en plein-air ou reprendre dès juin, espérons que toutes pourront
définitivement revivre en septembre. 

Une petite parenthèse, une interruption, affaire à suivre, pour la sophrologie, l’écriture-
plaisir et la troupe de théâtre des Imposteurs, mais rien n’est définitif.
 

Pour connaître les créneaux et les salles de la prochaine saison, appelez la mairie qui vous
donnera les coordonnées du ou de la responsable de l’activité choisie.

En espérant que MCL pourra vous apporter ce que vous attendez.

Pour MCL, la présidente de l’association, Danielle Prat, à votre service. 
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M A Z E R O L L E S  C U L T U R E  L O I S I R S

Peut-être est-il intéressant de rappeler de temps en
temps ce qu’est notre association. 

C’est une association qui respecte les 4 piliers des assos
"Loi 1901" et qui, regroupant plusieurs sections, une
bonne quinzaine, leur donne un cadre légal, leur permet
d’avoir un espace mis à disposition par la mairie, ainsi
qu’une assurance MAIF. 

Le conseil d’administration est constitué du responsable
de chaque activité.

La cotisation annuelle pour y adhérer est de 6 €, que
vous participiez à une ou plusieurs activités. 



Malgré les aléas et les restrictions imposées par la pandémie, notre section a pu
pratiquer régulièrement depuis début février. A savoir, jusqu'à mi-juillet, 21
séances le samedi matin et 15 le mercredi après-midi. 
Bien sûr, et en concertation avec la mairie et la préfecture, ces séances ont dû
obligatoirement se dérouler en extérieur. Alors petit clin d’œil aux courageuses et
aux courageux qui sont venus enrouler les gestes sur le parking du dojo, des
matins où la température ne dépassait pas les 2 degrés ! 
Mais la pratique impose cette constance et les adhérents 
de la section n’ont pu que s’en réjouir.

En septembre, l’activité qui fête ses 10 ans de pratique dans la commune reprend,
bien évidemment et par mauvais temps, sauf nouvelle interdiction, nous
pourrons utiliser le dojo car, c’est à rappeler, le taichi est bien un Art Martial. 
Séances le samedi matin de 10h30 à midi et le mercredi de 14h30 à 16h. De
préférence en extérieur, et sous la pinède au bord du lac pour respirer à pleins
poumons et enrouler le Yin et le Yang avec le chant des oiseaux en fond sonore
ou au dojo bien sûr. 

A noter que les séances, animées par Danielle, ceinture noire 4ème duan
(Kokusai-Butokukai- Europe) sont gratuites, le partage faisant partie de notre
déontologie et qu’il vous sera demandé seulement 6 euros à l’année, coût de
l'adhésion à MCL (Mazerolles- Culture-Loisirs) dont fait partie la section, comme
une douzaine d’autres activités, adhésion comprenant l’assurance à la MAIF. 
Contact : Danielle au 06 31 38 98 06. 

Bonnes vacances d’été et RDV à la rentrée.

Au fait, certains s’étonnent de la lenteur de nos gestes ? Alors méditez ceci : " La
nature fait les choses sans se presser, et pourtant tout est accompli " : Lao Tseu.            

T A Î - C H I
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Notre association a participé à la journée
"Atout coeur" à Arzacq le 19 juin, car les
réserves en sang sont au plus bas, pour
sensibiliser nos futurs donneurs.

Malgré la pandémie, les donneurs ont répondu présents sur les 4 premières
collectes de ce début d'année (Mazerolles 88 donneurs, Arzacq 82 donneurs).

Sur le secteur d'Arzacq, le foyer étant occupé par le centre de vaccination, les
collectes ont pu se faire au foyer rural de Vignes.
L'année prochaine, une collecte supplémentaire sera ajoutée pour
Mazerolles.

Notre page Facebook fonctionne bien (Donneurs-de-sang-benevole-du-
pays-darzacq), elle compte plus de 80 adhérents.

Prochaines collectes : 

-  ARZACQ les 23 septembre et 9 décembre de 7h15 à 10h15 à Vignes.
 
-  MAZEROLLES le 22 novembre de 15h15 à 19h15 au foyer rural.

Venez nombreux, les malades et les accidentés vous remercient pour votre
geste.

Toutes les précautions sont prises pour éviter toute propagation du virus.

D O N  D U  S A N G
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Contact :
fariza.donsdusangsoubestre@orange.fr



Malgré une saison perturbée par le covid, notre section a pu quand même
fonctionner en respectant les différentes règles sanitaires.
Au total ce sont 37 adhérents qui ont pu profiter des 24 sorties organisées par
Roland et Raymond.

Le séjour d'une semaine à Luchon a pu être 
maintenu pour 11 adhérents, sous la 
conduite de Roland.

Si des personnes sont intéressées par notre 
activité, nous vous donnons rendez-vous
le samedi 11 septembre de 9h30 à 11h30, au 
foyer rural de Mazerolles.
Contact : Raymond Péguilhé 

    au 06 73 94 70 42
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A C C A  M A Z E R O L L E S

D A N S E S  D E  S A L O N

Si vous êtes intéressé(es) par l'achat de viande de sanglier ou chevreuil, la société
de chasse vous propose de découvrir ces propositions sur le site de la mairie :
www.mazerolles64.com, rubrique ACCA, vous y trouverez différentes
propositions.
A très bientôt sur notre site.

La section danses de salon reprend son activité à partir de septembre, si la
situation sanitaire le permet.
Pour de plus amples renseignements, nous vous donnons rendez-vous le samedi
11 septembre 2021 de 9h30 à 11h30, lors du forum des associations, ou les mardis
14, 21 et 28 septembre, salsa et bachata, les mercredis 15, 22 et 29 septembre,
danses de salon (rock, tcha tcha, paso...) et vendredis 17 et 24 septembre, rock
confirmé, de 19h00 à 20h30.
Ces 8 soirées d'initiation ouvertes aux débutants ainsi qu'aux anciens adhérents
sont gratuites.
Nous vous attendons nombreux pour venir découvrir notre activité.
Renseignements au 06 70 80 30 21.

 M A R C H E  E N  M O N T A G N E



A S S O C I A T I O N  D E S
P A R E N T S  D ' É L È V E S
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F I T '  - - >  3 0 0 €  /  A N  ( C R O S S  T R A I N I N G ,  H I I T 3 0 ,  T A B A T A ,  M I X )

Z E N  - - >  3 3 0 €  /  A N  ( Y O G A ,  P I L A T E S ,  S T R E T C H I N G )  

I L L I M I T É  - - >  3 5 0 €  A C C É S  À  T O U S  L E S  C O U R S

1  S E U L E  A C T I V I T É  - - >  2 1 0  €  /  A N

F A C I L I T É S  D E  P A I E M E N T

F O R F A I T S



Agenda en attente dE la fin
du Coronavirus...

L'Agenda de Mazerolles...
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 Le 11  
Journée des
Associations

...donc...

...agenda...
...en cours de téléchargement

S E P T E M B R E O C T O B R E

N O V E M B R E D É C E M B R E

J A N V I E R F É V R I E R

 Le 05
La Mazerollaise



Nos joies 

et nos peines

ARASSE Nathan
BADETS Léon
BARBAUD Lubin, Stéphane,
Thierry
BERGO Charlotte
BUHLER DEVRAINNE Rose,
Charlotte, Marie
CAZENAVE-DESSUS Albane,
Annick, Monique
COSTEIRA DA SILVA Gusttavo
DICHARRY Ava
DIT-ZEDDE Arthur
GLEIZES MIBOUKOU Tiana

BERGÉ Marie-Henriette
veuve COUSY

ESSELET Marie, Madelaine
veuve ARRICAU
LAMANE-LAMOTHE
Robert, Jean, Louis
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LANNÉE Blandine et DIT-
ZEDDE Stéphane

MERYET Alice et BERGO
Clément

REBEYROTTE Fanny et
REUTHER Maxime

RODRIGUES Claudia et
DERAM Thomas, Pierre-
Jean



Le coin des jeux...

L E S  S U D O K U S
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L E S  M O T S  F L É C H É S
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L E S  M O T S  M É L É S
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L E S  J E U X  D E S  E N F A N T S
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L E S  S O L U T I O N S
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www.mazerolles64.com 

Vous trouverez également
toutes les infos sur le site :

Les horaires de

 la mairie

Le secrétariat de la mairie est ouvert : 

LUNDI........Fermé.....15h à 18h
 
 

MARDI.....10h à 12 h.....15h à 17h
 
 

MERCREDI.....Fermé.....15h à 17h
 
 

JEUDI.....10h à 12h.....15h à 17h
 
 

VENDREDI.....10h à 12h.....15h à 17h
 
 

SAMEDI.....09h à 12h.....Fermé

Pour nous joindre :

- par courrier : 10 rue de la Carrère 64230 Mazerolles

- par téléphone : 05.59.77.11.92.

- par courriel : mairie-mazerolles@wanadoo.fr

Les permanences téléphoniques seront assurées seulement
pendant les horaires d'ouverture ci-dessus. 

Ne pas jeter sur la voie publique


